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Comité permanent des langues officielles

Le vendredi 17 février 2023

● (0900)

[Français]

Le président (M. René Arseneault (Madawaska—Resti‐
gouche, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la cinquante-et-unième réunion du Comité perma‐
nent des langues officielles de la Chambre des communes. Confor‐
mément à l'ordre de renvoi du lundi 30 mai 2022, le Comité re‐
prend l'examen du projet de loi C‑13, Loi modifiant la Loi sur les
langues officielles, édictant la Loi sur l'usage du français au sein
des entreprises privées de compétence fédérale et apportant des mo‐
difications connexes à d'autres lois.

Conformément à notre motion de régie interne, j'informe le Co‐
mité que tous les tests de connexion requis ont été effectués avant
la réunion. À ce sujet, il y a eu des problèmes. C'est pour cela que
nous ouvrons la séance un peu en retard. Je signale aussi aux
membres du Comité qui veulent participer à distance que s'ils n'ont
pas le casque réglementaire, je ne leur donnerai pas la parole.

Aujourd'hui, nous reprenons l'étude article par article du projet
de loi C‑13.

Je souhaite la bienvenue aux fonctionnaires qui sont parmi nous,
en appui au Comité pour répondre à des questions techniques.

Nous recevons Mme Julie Boyer, M. Marcel Fallu et Mme Chan‐
tal Terrien, du ministère du Patrimoine canadien.

Nous recevons aussi M. Alain Desruisseaux, du ministère de la
Citoyenneté et de l'Immigration.

Nous accueillons également M. Warren J. Newman, du ministère
de la Justice.

Enfin, nous recevons M. Carsten Quell, du Secrétariat du Conseil
du Trésor.

Une fois de plus, je vous remercie de vous joindre à nous pour
nous donner vos judicieux conseils de temps à autre.

Nous reprenons donc l'étude article par article là où nous étions
rendus lorsque nous avons ajourné la séance mardi, c'est-à-dire à
l'article 21. Nous en sommes à l'amendement CPC‑21.

Monsieur Godin, vous avez la parole.

M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Il y a des amendements qui sont plus provocants que d'autres,
mais je ne pense pas que l'amendement CPC‑21 va obliger les libé‐
raux à se chicaner entre eux.

Pour faciliter la compréhension de tous, je vais bien préciser
l'amendement que je propose, comme vous nous avez demandé de
le faire la dernière fois.

Le président: Monsieur Godin, juste avant que vous le propo‐
siez, je veux souligner que s'il est adopté, les amendements BQ‑24,
BQ‑25 et BQ‑27 ne pourront pas être proposés du fait d'un conflit
de ligne.

Vous pouvez poursuivre.

M. Joël Godin: L'amendement CPC‑21 propose que le projet de
loi C‑13, à l'article 21, soit modifié, au point a), par substitution, à
la ligne 3, page 11, de ce qui suit:

41 (1) Le gouvernement fédéral est tenu de favoriser et de protéger

Au point b), nous proposons qu'il soit modifié par substitution, à
la ligne 5, page 11, de ce qui suit:

phones du Canada et d'appuyer leur développement,

Au point c), nous proposons qu'il soit modifié par substitution à
la ligne 8, page 11, de ce qui suit:

canadienne, ainsi que de promouvoir la pleine reconnais-

Au point d), nous proposons qu'il soit modifié par substitution, à
la ligne 14, page 11, de ce qui suit:

glais, est tenu de protéger et de promouvoir le français.

Je veux juste ajouter, monsieur le président, que cet amendement
ne fait que corriger des libellés dans le texte du projet de loi pour
faciliter la compréhension. Ce n'est, selon moi, que de la syntaxe.

Le président: Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Comme nous
l'avons vu, cela ferait tomber plusieurs amendements du Bloc qué‐
bécois. C'est pourquoi j'aimerais proposer un sous-amendement.
Nous l'avons fait parvenir à Mme la greffière.

Le président: D'accord.

L'avez-vous fait parvenir en document papier ou par courriel?

M. Mario Beaulieu: Nous l'avons fait parvenir par courriel.

Le président: C'est parfait.

Nous allons suspendre la séance pour quelques minutes afin que
tout le monde prenne connaissance du sous-amendement de
M. Beaulieu.
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● (0900)
_____________________(Pause)_____________________

● (0905)

Le président: Est-ce que tout le monde a pu prendre connais‐
sance du sous-amendement de M. Beaulieu concernant l'amende‐
ment CPC‑21?

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: En gros, ce qui est important, et cela a déjà

été mentionné dans le Livre blanc, c'est qu'il y ait une intention de
protéger le français également au Québec.

Au paragraphe 41(1) proposé, juste après « Le gouvernement fé‐
déral s'engage à favoriser l'épanouissement des minorités franco‐
phones et anglophones du Canada », nous proposons d'ajouter
« ainsi que les francophones du Québec ».

Ensuite, un peu plus loin, à la ligne 8, page 11, après « ainsi qu'à
promouvoir la pleine reconnaissance et l'usage du français et de
l'anglais dans la société canadienne », nous proposons d'ajouter
« en tenant compte que le français est la langue officielle et com‐
mune du Québec ».

Ce sont ces deux ajouts que nous proposons.

J'aimerais poser une question aux témoins pour bien clarifier un
point au sujet de la définition de « minorités anglophones » qui est
utilisée. Si j'ai bien compris, c'est en fonction de l'indicateur de la
première langue officielle parlée.

Pouvez-vous juste nous confirmer de quelle façon vous définis‐
sez « minorités anglophones »?

Mme Chantal Terrien (gestionnaire, Modernisation de la Loi
sur les langues officielles, ministère du Patrimoine canadien):
Merci de la question.

Il n'y a pas de définition, à proprement parler, dans la Loi sur les
langues officielles actuelle.

M. Mario Beaulieu: D'accord.

Ce n'est pas dans la Loi. Toutefois, dans les documents de Patri‐
moine canadien, on utilise notamment le critère de la première
langue officielle parlée.

N'est-ce pas?
Mme Chantal Terrien: Il n'y a pas de définition dans la Loi,

mais, effectivement, il y a plusieurs définitions. Du point de vue
statistique, la première langue officielle parlée fait partie de l'une
des définitions.

M. Mario Beaulieu: D'accord.

Selon Statistique Canada, le critère de la première langue offi‐
cielle parlée inclut 33 % des immigrants au Québec, soit le tiers des
immigrants. Cela veut dire qu'en utilisant cette définition, on va à
l'encontre de la possibilité d'assurer l'avenir du français. En effet, il
faut atteindre 90 % de transferts linguistiques vers le français pour
maintenir le poids démographique des francophones.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Y a-t-il des questions sur le sous-amendement de M. Beaulieu,
qui porte sur l'amendement CPC‑21?

Monsieur Godin, vous avez la parole.

M. Joël Godin: Je voudrais m'adresser aux fonctionnaires. Je
vais m'adresser à M. Fallu, parce que c'est lui qui a rédigé le texte
de loi, selon mes informations.

J'aimerais parler de l'esprit qui sous-tend la description de la mi‐
norité. Mme Terrien a répondu à la question tout à l'heure, mais ce
n'est pas clair, et il semble y avoir plusieurs définitions.

Pouvez-vous nous aider à comprendre?

Puisque la définition de « minorité » n'est pas dans la Loi, quelle
définition utilisez-vous le plus souvent ou laquelle utilisez-vous
dans la réalité lorsque vous travaillez avec ces données?

M. Marcel Fallu (gestionnaire, Modernisation de la Loi sur
les langues officielles, ministère du Patrimoine canadien): Vous
me donnez bien plus de crédit que je n'en mérite.

M. Joël Godin: Mes informateurs sont peut-être mal informés.

M. Marcel Fallu: Comme le disait ma collègue, il n'y a pas de
définition formelle dans la Loi. Sur le plan administratif, différentes
définitions sont utilisées. Dans le préambule de la Loi sur les
langues officielles actuelle, dans la version non encore modifiée par
les articles adoptés jusqu'à présent, on mentionne qu'il y a des mi‐
norités francophones et anglophones, qui font partie de deux
grandes collectivités linguistiques au Canada, soit la minorité fran‐
cophone et la minorité anglophone.

Il est sous-entendu que la minorité anglophone se trouve au Qué‐
bec et que la minorité francophone se trouve à l'extérieur du Qué‐
bec. Ce n'est pas écrit en toutes lettres dans la Loi, mais c'est un peu
la façon dont on en parle.

M. Joël Godin: Comme législateur, je voudrais bien comprendre
la définition.

Je comprends votre explication, mais je trouve qu'elle est élas‐
tique. Quand une expression n'est pas bien définie, cela laisse place
à l'interprétation. Il y a donc des zones grises.

Pouvez-vous confirmer ou infirmer ce que j'affirme?

M. Marcel Fallu: Je n'ai pas d'opinion là-dessus.

M. Joël Godin: D'accord.

● (0910)

Me Warren Newman (avocat général principal, Section du
droit international, administratif et constitutionnel, Secteur du
droit public et des services législatifs, ministère de la Justice): Je
pourrais ajouter quelques précisions.

Lorsque les notions de minorité anglophone, de minorité franco‐
phone et de collectivité ont été utilisées dans la Loi sur les langues
officielles de 1988, que vous êtes en train de modifier, on s'est basé
notamment sur l'article 23 de la Charte canadienne des droits et li‐
bertés. En effet, au paragraphe 23.(3) de la Charte, il est question de
« la minorité francophone ou anglophone d'une province ».
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Évidemment, cela peut varier, parce que, parfois, en ce qui a trait
aux services, on vise un bassin de gens qui ne sont pas à propre‐
ment parler des ayants droit en vertu de l'article 23, mais la notion
de minorité francophone ou anglophone dans une province est bien
comprise. On n'a pas besoin de définir davantage ces notions, qui
sont ancrées dans notre réalité quotidienne au Canada.

M. Mario Beaulieu: À l'article 23, est-ce qu'on parle de…
Le président: Un instant, monsieur Beaulieu.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur Newman, comme vous travaillez au

ministère de la Justice, pour vous, la définition est très claire et elle
ne laisse pas place à l'interprétation.

Toutefois, ce que les représentants de Patrimoine canadien disent
est sensiblement différent de ce que vous dites, mais, selon ce que
je comprends, vous avez deux visions différentes.

Pour vous, c'est clair, c'est défini, et cela ne laisse pas place à
l'interprétation.

C'est bien cela?
Me Warren Newman: Je ne dirais pas qu'il y a deux visions dif‐

férentes. Je dirais plutôt que, lorsqu'on a utilisé ces termes dans la
Loi de 1988, on l'a fait sciemment, en gardant à l'esprit que la
Charte canadienne des droits et libertés parlait déjà des minorités
francophone et anglophone d'une province.

M. Joël Godin: D'accord.

Je vous remercie.
Le président: Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Dans l'article 23, utilise-t-on un indicateur?

Il me semble qu'on parle de la langue maternelle…
Me Warren Newman: Oui, on utilise plusieurs indicateurs. À

l'alinéa 23.(1)a), il est question de la langue maternelle. Cela n'est
pas en vigueur au Québec, comme on le sait. Or, cela touche les
droits qui découlent de l'article 23, les droits à l'instruction dans la
langue de la minorité.

On a utilisé la notion de minorité francophone ou anglophone
pour ajouter quelque chose qui n'était pas dans la Loi sur les
langues officielles de 1969, soit la première Loi sur les langues of‐
ficielles. On ne parlait que du français et de l'anglais, mais pas des
minorités.

Dans ce cas-ci, c'est pour tenir compte du principe de protection
des minorités que les rédacteurs législatifs se sont servis de cette
terminologie.

Le président: Merci, monsieur Newman.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Je ne suis pas contre le sous-amendement de

mon collègue, mais je le trouve répétitif, parce que cela apparaît
ailleurs dans la Loi.

Par solidarité, puisque je suis un Québécois et que je veux dé‐
fendre la langue française au Québec et partout au Canada, je vais
appuyer votre sous-amendement, monsieur Beaulieu.

Le président: Y a-t-il d'autres commentaires au sujet du sous-
amendement proposé par M. Beaulieu concernant l'amende‐
ment CPC‑21?

Comme il n'y en a pas, nous mettons aux voix le sous-amende‐
ment.

(Le sous-amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous revenons à l'amendement principal, soit

l'amendement CPC‑21.

Y a-t-il d'autres commentaires au sujet de l'amendement?

Comme il n'y en a pas, nous mettons aux voix l'amende‐
ment CPC‑21.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Cela nous amène à l'amendement BQ‑24, proposé

par M. Beaulieu.
M. Mario Beaulieu: Je ne le présenterai pas.
Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

● (0915)

M. Mario Beaulieu: Nous ne présenterons pas non plus les
amendements BQ‑25 et BQ‑26, parce que nous voulons accélérer
les choses.

Le président: Je répète pour les gens qui nous écoutent.

Les amendements BQ‑24, BQ‑25 et BQ‑26 ne sont pas présen‐
tés.

Cela nous amène à l'amendement CPC‑22, proposé par M. Go‐
din. C'est à la page 67 de la liasse d'amendements.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Permettez-moi, monsieur le président, de termi‐

ner la mise à jour de ma liasse de documents.

L'amendement CPC‑22 est, encore une fois, de nature grammati‐
cale, et il vise à renforcer l'article (2) proposé. En fait, pour respec‐
ter vos instructions, monsieur le président, je vais l'énoncer claire‐
ment.

Je propose que le projet de loi C‑13, à l'article 21, soit modifié
par substitution, à la ligne 11, page 11, de ce qui suit:

(2) Le gouvernement fédéral, reconnaissant et prenant en compte que le fran-

Ce qui est ajouté vise simplement à donner plus de mordant à
l'article, et pas des dents de lait comme je l'ai déjà dit par le passé.
Nous voulons que le texte soit efficace. Nous voulons ajouter tout
simplement « et prenant en compte ».

C'est temporaire, des dents de lait.

Merci, monsieur le président.
Le président: Nous avions compris la métaphore.

Y a-t-il d'autres commentaires au sujet de l'amendement CPC‑22.

Comme il n'y en a pas, nous mettons aux voix l'amende‐
ment CPC‑22.

(L'amendement est adopté par 11 voix contre 0.)
Le président: Cela nous amène à l'amendement BQ‑27, proposé

par M. Beaulieu.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Nous ne le présentons pas, tout comme les

amendements BQ‑28 et BQ‑29.
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Le président: Les amendements BQ‑27, BQ‑28 et BQ‑29 de
notre liasse ne sont pas présentés.

Cela nous amène à l'amendement NDP‑5, proposé par Mme Ash‐
ton. C'est à la page 72.

Madame Asthon, vous avez la parole.
Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):

Merci, monsieur le président.

Nous proposons que le projet de loi C‑13, à l'article 21, soit mo‐
difié par substitution, à la ligne 17, page 11, de ce qui suit:

phones de faire des apprentissages de qualité, en contexte formel, non formel ou
informel, dans leur

D'entrée de jeu, j'aimerais prendre le temps de remercier le Ré‐
seau pour le développement de l'alphabétisme et des compétences,
ou RESDAC, et sa présidente, Mona Audet, pour son témoignage
devant le Comité.

Le RESDAC a montré clairement qu'il est important pour nous
de reconnaître le continuum en éducation, de la petite enfance au
secondaire, et de reconnaître que l'offre de cette éducation en fran‐
çais est essentielle dans les communautés de langue officielle en si‐
tuation minoritaire.

Au-delà de l'enseignement formel, nous devons faire de la place
à la formation continue et à l'alphabétisation. Nous devons faire de
la place à l'éducation qui, parfois, ne mène pas à l'obtention d'un di‐
plôme ou d'une certification, mais qui est pourtant essentielle à
notre tissu social.

Alors que nous nous apprêtons à enchâsser un programme d'im‐
migration francophone robuste dans la Loi, je crois que nous de‐
vons nous assurer que le fédéral appuie les programmes, cours et
organismes qui souhaitent favoriser les échanges culturels entre
ceux et celles que nous accueillerons et ceux et celles qui sont déjà
ici.

Même aujourd'hui, on fait face à des défis de taille. Plus de la
moitié de la population francophone éprouve des difficultés à com‐
muniquer et à comprendre ce qu'elle lit. Elle souffre d'insécurité
linguistique. Or, une personne qui a de la difficulté à s'exprimer
dans sa langue aura d'énormes difficultés à participer au rayonne‐
ment de sa communauté et pourrait passer graduellement au
nombre des personnes assimilées. À ce constat, j'ajoute le contexte
postpandémique, la pénurie de main-d'œuvre, la menace de réces‐
sion et l'impact de la technologie.

Les francophones en situation minoritaire doivent aussi avoir les
compétences adaptées à leur situation pour faire face à cette nou‐
velle dynamique postpandémique. L'amendement proposé à l'ar‐
ticle 21 est donc très pertinent, puisque l'ajout des termes « formel,
non formel ou informel » permettrait d'avoir une approche beau‐
coup plus holistique en matière d'apprentissage. Cela contribuerait
à un nouveau paradigme, à une nouvelle façon de mieux collaborer
entre les institutions d'éducation formelle et les acteurs de la forma‐
tion non formelle et informelle.

Encore une fois, je veux remercier de leur travail acharné
Mme Audet du RESDAC et tous ceux qui travaillent dans le do‐
maine de l'éducation informelle qui nous ont envoyé ce message
clair, c'est-à-dire que c'est la voie à suivre.
● (0920)

Le président: Merci, madame Ashton.

Vous avez la parole, monsieur Godin.

M. Joël Godin: Monsieur le président, je suis tout à fait d'accord
avec Mme Ashton et j'appuie cet amendement du NPD.

Le Comité a entendu les belles et bonnes représentations du RE‐
SDAC. Je pense que nous nous devons d'intégrer cet élément dans
la Loi pour renforcer cet aspect dans les années futures.

Le président: Vous avez la parole, monsieur Beaulieu.

M. Mario Beaulieu: Je suis moi aussi en faveur de l'amende‐
ment dans la mesure où cela peut servir aussi aux francophones du
Québec. Il y a aussi des analphabètes au Québec.

Est-ce que je peux supposer que cela va s'appliquer?

Le président: Comme président du Comité, je ne peux pas vous
répondre.

M. Mario Beaulieu: Je vais demander aux fonctionnaires si, se‐
lon eux, cela va aussi s'appliquer aux francophones du Québec.

M. Marcel Fallu: L'engagement actuel ne dit pas cela.

Cela dit, il y a d'autres éléments dans la partie VII de la Loi telle
qu'amendée par le projet de loi C‑13, et même dans sa version ac‐
tuelle, qui pourraient éventuellement permettre cela. La décision se
prendrait au niveau des programmes.

Le président: Comme personne d'autre ne souhaite intervenir,
nous allons mettre aux voix l'amendement NDP‑5.

(L'amendement est adopté par 11 voix contre 0.)

Le président: Nous passons à l'amendement CPC‑24, à la
page 73 de la liasse d'amendements.

Vous avez la parole, monsieur Godin.

M. Joël Godin: Merci, monsieur le président.

Cet amendement a l'air banal, mais il est majeur. Ici, au Comité
permanent des langues officielles, en 2019 ou en 2020, si je ne me
trompe pas, nous avons eu une bataille avec le ministre de l'Indus‐
trie de l'époque, M. Bains, et le statisticien en chef du Canada. Tous
les membres, y compris les libéraux — il y a des gens qui ne sont
pas ici ce matin pour représenter le parti au pouvoir, malheureuse‐
ment —, avaient déchiré leur chemise et s'étaient unis pour faire in‐
clure le dénombrement des ayants droit dans le questionnaire long
et le questionnaire court du recensement.

Si on veut améliorer la Loi sur les langues officielles, cet amen‐
dement est d'une importance majeure puisqu'il vise à dresser le por‐
trait réel des minorités pour leur permettre d'obtenir les services
adéquats. L'adopter témoignerait du sérieux du gouvernement dans
cette démarche.

Lorsqu'on pense à la modernisation de la Loi sur les langues offi‐
cielles, il faut savoir que celle-ci a été rédigée en 1969, puis modi‐
fiée dans les années 1980. On veut avancer, et j'espère qu'on ne re‐
culera pas en nous suggérant un mot comme « estimation ». Il faut
être sérieux dans notre démarche. C'est au nom de toutes les mino‐
rités que nous devons aujourd'hui traiter cet amendement avec une
attention particulière. Sinon, nous perdons notre temps. Malheureu‐
sement, mes émotions ressortent. J'espère qu'elles transparaissent
dans ma voix.
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Dans le projet de loi, il est écrit que le gouvernement fédéral
« s'engage à contribuer périodiquement à l'estimation du nombre
d'enfants » d'ayants droit. C'est encore une échappatoire pour ne
pas répondre véritablement aux besoins des minorités sur le terrain.
Il faut donc réfléchir sérieusement avant de voter contre cet amen‐
dement. Cela relève d'une logique des plus évidentes, et il faut tra‐
vailler dans ce sens. Je tends la main à tous les membres de ce co‐
mité ayant le droit de vote pour que nous ne reculions pas, que nous
avancions, que nous regardions en avant et que nous atteignions
vraiment l'objectif que nous nous sommes donné.

Moi, j'ai trois objectifs: freiner le déclin du français, protéger les
deux langues officielles et les promouvoir. Toutefois, il faut avoir
des données précises pour travailler, et non des estimations. Cela va
démontrer à quel point nous sommes sérieux dans notre démarche.
● (0925)

Le président: Merci, monsieur Godin.

Madame Ashton, vous avez la parole.
Mme Niki Ashton: Je ne souhaite plus intervenir, monsieur le

président.
Le président: Monsieur Serré, vous avez la parole.
M. Marc Serré (Nickel Belt, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie M. Godin d'avoir proposé cet amendement. Évidem‐
ment, nous sommes tous d'accord. Je ne veux pas éterniser le débat,
mais nous voulons continuer le travail qui a été fait en 2021. Il ne
fait aucun doute que nous voulons faire cela.

Je voudrais juste proposer un sous-amendement, qui a déjà été
envoyé à tout le monde par courriel. Nous allons maintenant le faire
circuler parmi les membres du Comité.

Je propose que l'amendement, proposant la modification de l'ar‐
ticle 21 du projet de loi C‑13 par substitution aux lignes 20 et 21 de
la page 11, soit modifié par:

a) la substitution après les mots « gouvernement fédéral » du texte suivant « es‐
time périodiquement à l'aide des outils nécessaires, le nombre d'enfants dont
les » afin que le texte se lise:
« (4) Le gouvernement fédéral estime périodiquement à l'aide des outils néces‐
saires, le nombre d'enfants dont les ».

Cet amendement vise à ce que nous continuions le travail qui a
été fait en 2021. Tous les membres du Comité ont travaillé très fort
dans le passé pour exiger le dénombrement des ayants droit.

Nous pouvons prendre une pause si nécessaire. Sinon, s'il y a des
questions, nous pouvons poursuivre.

Le président: Merci, monsieur Serré.

Madame Ashton, vous avez la parole.
Mme Niki Ashton: J'ai une question pour les experts en lien

avec le sous-amendement de M. Serré.

D'abord, je tiens à dire que, de notre côté, nous sommes d'accord
pour que les questions à ce sujet qui sont destinées à tous les foyers
canadiens soient claires. On ne peut pas sous-estimer l'importance
du formulaire court et il faut s'assurer qu'il fait partie du travail très
important que représente le recensement. Je crois par ailleurs qu'il y
a une volonté unanime sur cette question.

Le libellé du sous-amendement proposé permettrait-il d'obtenir
des réponses claires sur le nombre d'enfants d'ayants droit? Nous

assurons-nous ainsi que Statistique Canada posera ces questions à
l'ensemble de la population canadienne?

Le président: Madame Boyer, vous avez la parole.
Mme Julie Boyer (sous-ministre adjointe, Langues officielles,

patrimoine et régions, ministère du Patrimoine canadien): Je
vous remercie de votre question.

À la lecture du sous-amendement proposé, on comprend que le
gouvernement va participer, à l'aide des outils nécessaires, à l'esti‐
mation du nombre d'ayants droit. La raison pour laquelle on utilise
le mot « estimer », c'est que le recensement peut permettre de se
rapprocher de la perfection, mais il ne représente qu'un moment
dans le temps. Nous utilisons donc le verbe « estimer », parce qu'il
est possible de confirmer le nombre exact d'enfants à l'aide des
listes fournies par les commissions scolaires, par exemple.

La réponse à votre question, madame Ashton, est donc oui.

● (0930)

Le président: Merci, madame Boyer.

Monsieur Généreux, vous étiez sur la liste. À vous la parole.
M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐

ka—Rivière-du-Loup, PCC): Merci, monsieur le président.

Madame Boyer, quand le sous-amendement précise « à l'aide des
outils nécessaires », comprenez-vous la même chose que moi, à sa‐
voir qu'il peut y avoir d'autres outils que le recensement?

Mme Julie Boyer: Le recensement serait l'outil principal sur le‐
quel le gouvernement fédéral se baserait pour estimer le nombre
d'ayants droit, mais d'autres outils détenus par les provinces sont
nécessaires pour calculer ce nombre avec plus de précision.

J'ai notamment utilisé l'exemple des listes fournies par les com‐
missions scolaires, qui permettraient de vraiment confirmer le
nombre d'enfants. Dans le cas où un recensement aurait eu lieu
deux ans auparavant, par exemple, d'autres enfants pourraient s'être
ajoutés depuis. Ces listes permettraient donc d'obtenir une confir‐
mation du nombre d'enfants.

M. Bernard Généreux: Ce que vous venez de me nommer, ce
ne sont pas des outils, selon moi. Ce sont des données recueillies
par les provinces, dans ce cas-ci, par des commissions scolaires. Ce
ne sont pas des outils comme tels, mais des données.

Je veux juste m'assurer qu'il y aura certaines précisions dans la
Loi concernant les outils nécessaires. Vous comprenez le but visé
par le sous-amendement proposé par M. Serré, n'est-ce pas?

À part les recensements, qui ont lieu tous les quatre ans mainte‐
nant, au Canada, quels sont les outils dont le gouvernement fédéral
dispose pour pouvoir dénombrer les enfants au Canada?

Mme Julie Boyer: Les autres outils relèveraient des compé‐
tences provinciales et territoriales dans le domaine de l'éducation.

Le président: Monsieur Gourde, vous avez la parole.
M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.

Madame Boyer, c'est exactement d'outils relevant des compé‐
tences provinciales que vous parlez. L'amendement va-t-il obliger
les commissions scolaires à les fournir?
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En effet, si les commissions scolaires disent qu'elles ne fourni‐
ront pas les données, le gouvernement fédéral ne pourra pas les ob‐
tenir puisque les commissions sont de compétence provinciale.
Même en tant que député, il faut parfois demander la permission
pour aller parler aux élèves d'une commission scolaire. Lorsqu'on
est ami avec le directeur, ça va bien, mais, dans le cas contraire, on
reste dehors.

Imaginez alors demander des listes d'élèves à la commission sco‐
laire! Je l'ai déjà fait parce que je voulais envoyer une lettre de féli‐
citations à l'occasion d'une remise de diplômes. Certaines commis‐
sions scolaires ont accepté de m'en fournir, mais d'autres ont refusé,
car cette décision reste à leur discrétion.

Comment allez-vous faire pour estimer le nombre d'enfants fran‐
cophones ou anglophones dans une province si vous avez le même
problème que nous vivons présentement? Le projet de loi C‑13 n'o‐
blige aucunement les commissions scolaires à fournir des listes.
L'estimation obtenue pourrait donc être inexacte.

Mme Julie Boyer: Merci beaucoup de votre question.

Quand le gouvernement s'engage à quelque chose, il doit être en
mesure de respecter cet engagement. Le projet de loi dit que le gou‐
vernement du Canada s'engage à faire une estimation périodique‐
ment, mais il faut les outils nécessaires.

Vous avez demandé si on pouvait exiger des commissions sco‐
laires qu'elles fournissent ces données. La réponse est non, parce
que les commissions scolaires relèvent de la compétence provin‐
ciale et territoriale. Le fédéral ne peut donc pas s'ingérer dans ce
champ de compétence et obliger des commissions scolaires régies
par la province à fournir des documents, quels qu'ils soient.

M. Jacques Gourde: Merci, madame Boyer.
Mme Julie Boyer: Peut-être que ma collègue pourrait compléter

ma réponse.
M. Jacques Gourde: Je suis certain que votre réponse est juste.

Par conséquent, ces listes ne pourraient pas être considérées
comme un outil valable, parce que la probabilité qu'elles soient
mises à notre disposition est pratiquement nulle.
● (0935)

Mme Chantal Terrien: Si vous me le permettez, monsieur le
président, j'aimerais apporter une précision.

Le président: Allez-y, madame Terrien.
Mme Chantal Terrien: Il faut se rappeler que la Loi sur la sta‐

tistique établit le mandat de Statistique Canada et confie de vastes
pouvoirs au statisticien en chef pour qu'il puisse obtenir des don‐
nées d'autres entités. Outre la tenue du recensement, Statistique
Canada mène aussi des enquêtes post-censitaires.

Le président: Merci, madame Terrien.

Monsieur Lehoux, vous avez maintenant la parole.
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Le sous-amendement me pose un peu de difficulté, parce qu'on y
parle d'estimations périodiques, alors que l'amendement précise que
« le gouvernement fédéral s'engage à faire dénombrer périodique‐
ment les enfants […] ». Pour sa part, Mme Boyer vient de dire le
gouvernement fédéral s'engage à faire une estimation.

Pour moi, il y a une très grande différence. Ce qui est important
pour moi, c'est que quelqu'un s'engage à faire le dénombrement pé‐
riodiquement. Il faudrait être capable d'appeler un chat un chat.

Le président: Merci, monsieur Lehoux.

Monsieur Drouin, vous avez la parole.

M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.): J'ai
quelques questions.

En principe, le formulaire court du recensement, qui inclut toute
la question des ayants droit, est envoyé à la population tous les cinq
ans, n'est-ce pas?

Mme Chantal Terrien: Oui, c'est tous les cinq ans.

M. Francis Drouin: La secrétaire parlementaire du ministre de
l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté est à mes côtés et
me confirme que, pour la première fois en 20 ans, le gouvernement
du Canada a atteint ses objectifs en matière d'immigration franco‐
phone hors Québec, qui est de 4,4 %.

Le gouvernement pourrait continuer à atteindre cet objectif pen‐
dant 50 ans. Cela voudrait dire qu'on sous-estimerait le nombre de
francophones dans nos communautés hors Québec si on se fiait
seulement à un seul outil, le recensement, qui est tenu tous les cinq
ans. Cela voudrait donc dire qu'il y aurait moins de services pour
les francophones partout au Canada, ou moins de services pour la
population anglophone au Québec.

Or, il existe d'autres outils, comme les listes d'attente des com‐
missions scolaires, qui permettent de savoir combien d'élèves
veulent s'inscrire à une école. Cela pourrait être un autre outil pour
déterminer la demande dans les écoles francophones ou dans les
écoles anglophones au Québec. C'est de cela que nous parlons en ce
moment. Cependant, il faut bien comprendre que le gouvernement
fédéral ne peut pas forcer les provinces à cet égard.

Le président: Merci, monsieur Drouin.

Monsieur Serré, vous avez la parole.

M. Marc Serré: Merci, monsieur le président.

J'aimerais poursuivre dans la même veine que M. Drouin.

Je comprends les interventions, mais je veux essayer d'apporter
des précisions concernant le commentaire de M. Gourde. J'ai été
conseiller scolaire pendant six ans. Tous les conseils scolaires fran‐
cophones ont avantage à fournir ces données et veulent le faire. Ce‐
la n'a rien à voir avec le gouvernement fédéral.

On parle de l'engagement du fédéral et du fait qu'il n'a pas de
pouvoir sur les provinces, et je comprends que certains partis
veulent mélanger ces notions à cause des champs de compétence
provinciale. Cependant, madame Boyer, si on laisse la compétence
provinciale de côté, est-ce que les conseils scolaires francophones
ont avantage à envoyer les données de façon régulière au gouverne‐
ment fédéral?

Je pense que le sous-amendement reflète cela et je pense que
nous disons la même chose, mais j'aimerais simplement obtenir
cette clarification.

Le président: Vous avez la parole, madame Boyer.

Mme Julie Boyer: Je vous remercie de la question.
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C'est pour cela, en effet, que l'amendement propose d'ajouter une
référence à d'autres outils nécessaires, qui pourraient contribuer à
une estimation plus juste du nombre d'ayants droit, par exemple,
entre les périodes de recensement.

Le président: Merci, madame Boyer.

Vous avez la parole, monsieur Généreux.
M. Bernard Généreux: Mesdames Terrien et Boyer, je vais

vous poser la question autrement.

Vous comprenez le but de mes collègues MM. Serré et Godin.
Nous tentons de créer une loi idéale ou parfaite, de l'améliorer au
maximum.

Le sous-amendement et l'amendement que le Comité étudie ac‐
tuellement pourraient-ils être formulés autrement ou mieux, pour en
arriver à un projet de loi C‑13 encore meilleur?
● (0940)

Mme Chantal Terrien: Merci de la question.

D'abord, j'aimerais dire que je ne peux me prononcer, car je n'ai
pas d'opinion sur votre propos ou votre question.

Cela dit, comme Mme Boyer et mes collègues l'ont mentionné, il
faut se rappeler que nous parlons ici d'un engagement. Les ayants
droit dont il est question se situent dans le domaine de l'éducation,
un domaine de compétence provinciale et territoriale.

Bien que le fédéral détienne effectivement certains outils, comme
le recensement et d'autres qui ont été mentionnés, il ne contrôle pas
tous les paramètres, étant donné que l'éducation relève de la compé‐
tence des provinces.

Puisqu'il est ici question d'un engagement, j'aimerais aussi rappe‐
ler que l'article 4 du projet de loi C‑13, que le Comité a déjà adopté,
oblige justement le ministre du Patrimoine canadien à mettre en
œuvre cet engagement.

Le président: Pour que tout le monde comprenne, parlez-vous
de l'article 4 à la page 11 du projet de loi C‑13?

Mme Chantal Terrien: Je parle de l'article 4 à la page 4 du pro‐
jet de loi C‑13.

Le président: D'accord.
Mme Chantal Terrien: L'obligation du gouvernement fédéral

est indiquée dans ce qui serait le nouvel article 2.3 de la Loi.
M. Joël Godin: Est-il possible de bien nous situer dans le projet

de loi? Je ne trouve pas cet article.
Le président: Madame Terrien, pourriez-vous répéter le lien que

vous faites entre le sous-amendement de M. Serré et l'article auquel
vous nous renvoyez, à la page 4 du projet de loi C‑13?

Mme Chantal Terrien: Le lien que je fais entre les deux est le
suivant: le sous-amendement et l'amendement dont nous parlons
visent un des engagements indiqués à la partie VII de la Loi sur les
langues officielles, qui permettent au gouvernement d'agir, en effet,
mais toujours en collaboration avec les provinces et territoires.

Dans ce cas-ci, je vous renvoie au nouvel article 2.3 que l'ar‐
ticle 4 du projet de loi C‑13 ajouterait à la Loi sur les langues offi‐
cielles pour obliger le ministre du Patrimoine canadien à établir un
processus pour que le gouvernement fédéral mette en œuvre l'enga‐
gement énoncé au nouveau paragraphe 41(4) de la Loi proposé par
le projet de loi. Ce dernier paragraphe, visé par l'amendement que

nous étudions présentement, se trouverait dans la partie VII de la
Loi.

M. Joël Godin: Monsieur le président, je suis estomaqué de voir
qu'on essaie de nous convaincre que le mot « estimation » est plus
fort que le mot « dénombrement ».

Aux fins de discussion, je vais lire les deux définitions. Selon
Google, le mot « estimation » signifie l'action d'estimer, de détermi‐
ner la valeur ou le prix qu'on attribue à une chose. Quant au mot
« dénombrement », c'est l'action de compter, de dresser un inven‐
taire, d'effectuer un recensement, comme dans l'exemple du dénom‐
brement des fortunes dans un pays. Au Canada, à ce chapitre, ça ne
va pas bien, parce que le gouvernement a occasionné d'importants
déficits, mais c'est une autre histoire.

Personnellement, j'ai de la misère à comprendre que les fonction‐
naires essaient de nous convaincre que les commissions scolaires
peuvent nous envoyer des listes, qu'elles ont avantage à nous les
envoyer, que nous pouvons nous fier à elles et que nous allons ba‐
ser notre façon de faire sur les avantages des commissions sco‐
laires. C'est ce que j'ai entendu tout à l'heure de la part de mon col‐
lègue M. Serré. Or, à mon avis, ce qui est important dans une loi
fédérale, c'est d'avoir les outils nécessaires pour être le moins dé‐
pendant possible.

Madame Boyer, vous avez dit tout à l'heure que le statisticien en
chef avait beaucoup de pouvoirs. S'il n'était pas obligé de solliciter
des données d'ailleurs et qu'il pouvait effectuer lui-même ce dé‐
nombrement de façon régulière, ce serait un outil.

Cependant, dans la Loi, on ne dit pas que ce n'est que le recense‐
ment. On dit que le gouvernement fédéral a l'obligation de « dé‐
nombrer ». Je sais que les ministères ont la compétence pour le
faire. Vous trouverez les outils nécessaires au dénombrement. Par
conséquent, arrêtez d'essayer de nous faire avaler l'idée que le mot
« estimation » est plus fort que « dénombrement »: selon moi, et en
tout respect de la fonction publique, c'est illogique.

Cette semaine, je me suis entretenu avec des représentants de la
Fédération nationale des conseils scolaires francophones, qui m'ont
rappelé l'importance du dénombrement. On parle ici de listes et des
avantages que les commissions scolaires auraient à les communi‐
quer. Or, même ces dernières disent que ce n'est pas assez et que
cela doit être enchâssé dans la Loi. De plus, c'est aussi une de‐
mande de la Fédération des communautés francophones et aca‐
dienne.

Je ne comprends donc pas pourquoi le Parti libéral présente un
sous-amendement visant affaiblir la Loi et à mal servir les minori‐
tés de partout au Canada. Est-ce que cela démontre la zizanie qui
existe au sein de ce parti, comme on a pu le voir dans l'actualité au
cours des derniers jours et des dernières semaines?

Ce matin, le député de Sackville—Preston—Chezzetcook...
● (0945)

M. Francis Drouin: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Attendez un instant, monsieur Godin.
M. Francis Drouin: J'ai beaucoup de respect pour mon hono‐

rable collègue, mais nous débattons présentement des amende‐
ments. S'il veut faire des commentaires au sujet de notre parti, je
l'invite à s'y joindre. Ses commentaires n'ont aucun lien avec les
amendements.
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Le président: Vous avez raison, monsieur Drouin.

Monsieur Godin, je vous demande de vous en tenir au sous-
amendement.

M. Joël Godin: Monsieur le président, je prends note du com‐
mentaire de mon collègue, pour qui j'ai beaucoup de respect. Nous
nous entendons beaucoup mieux sur les questions de politique in‐
ternationale que sur celles de politique nationale, mais c'est une
autre histoire. Ce que je soulève fait partie du débat, cependant,
puisque cela montre que notre parti s'interroge sur les intentions de
ce gouvernement.

Je veux dire une chose pour renforcer mon argument sur le dé‐
nombrement. Entre 1982 et 2001, le recensement a grandement
sous-estimé le nombre d'enfants admissibles aux écoles de langue
française hors Québec et n'a dénombré aucun enfant admissible aux
écoles de langue anglaise au Québec. Il faut se souvenir que les re‐
censements durant cette période ne recueillaient qu'une partie des
données et qu'on ne faisait que des estimations, en extrapolant sur
la base de chiffres.

Je vais donner un autre fait. Statistique Canada a ajouté des ques‐
tions lors du Recensement de 2021 afin de dénombrer — et non es‐
timer — les enfants admissibles à l'instruction en langue officielle
minoritaire dans 100 % de la population.

Pourquoi cette objection, cette résistance à une proposition visant
à nous donner les outils pour bien servir les minorités dans leur mi‐
lieu? Je ne la comprends pas. C'est un outil, et nous voulons amé‐
liorer les outils: comment être contre ce principe? Le sous-amende‐
ment de mon collègue affaiblit mon amendement et affaiblirait la
Loi.

Encore une fois, je tends la main à mes collègues et leur de‐
mande de réfléchir avant d'accepter ce sous-amendement. Nous de‐
vons laisser mon amendement intact afin que nous puissions, une
fois la sanction royale accordée, commencer à dénombrer les en‐
fants des ayants droit de façon plus précise. Cela restera encore
dans le domaine de la statistique, monsieur le président, mais ce se‐
ra plus précis qu'une simple estimation, comme les chiffres nous
l'ont démontré dans le passé.

Nous ne pouvons pas fonder notre démarche sur l'intention d'une
commission scolaire, d'un service scolaire ou d'une municipalité de
nous fournir une liste. Nous n'avons pas de contrôle sur de telles
sources de données. Servons-nous des outils que nous avons à notre
disposition. Je suis convaincu que, si cela ne suffit pas, les fonc‐
tionnaires fédéraux seront capables de trouver des outils pour bien
dénombrer les ayants droit.

Je pense que le recensement est la clé. Cependant, je ne parle pas
de recensement dans mon amendement. Je parle d'outils qui nous
permettent de dresser un portrait le plus juste possible. Ces gens
méritent notre attention et les aides financières.

Nous n'avons pas parlé des répercussions, mais il y en a. S'il y a
moins de monde, il y a moins d'argent. S'il y a moins d'argent, il y a
moins de services. S'il y a moins de services, il y a moins de forma‐
tion. S'il y a moins de formation, le déclin du français continue,
partout au Canada. Il est donc important que nous réfléchissions
avant de voter sur ce sous-amendement.

Comme je le disais tout à l'heure, un collègue avec qui j'ai le pri‐
vilège de travailler sur d'autres dossiers n'est pas ici, ce matin. Il est

toujours présent le vendredi matin, sauf que, ce matin, il n'est pas
ici. Je ne comprends pas pourquoi, mais...

● (0950)

Le président: Concentrons-nous sur le sous-amendement.

M. Joël Godin: Non, monsieur le président. Ce gars s'est battu
avec vous et moi au Comité permanent des langues officielles, alors
il est très pertinent que je mentionne que le député de Sackville—
Preston—Chezzetcook est absent. Je ne l'appellerai pas par son
nom.

Le président: Je vous remercie, monsieur Godin.

La parole est à vous, monsieur Gourde.

M. Jacques Gourde: Merci, monsieur le président.

Je vais revenir sur la question des coûts, que mon collègue
M. Godin a soulevée. Si le gouvernement s'engage à utiliser tous
les outils possibles pour obtenir l'information nécessaire pour don‐
ner les services, cela a un coût. Même si une estimation était faite
par Statistique Canada en se basant sur l'information fournie par les
provinces, sans aucune garantie qu'elles voudront la donner, il serait
trop tard. Les commissions scolaires communiqueraient ces don‐
nées trop tard et Statistique Canada publierait ses statistiques trop
tard. Il serait trop tard pour offrir les services nécessaires en fran‐
çais dans les écoles francophones des provinces anglophones et les
services en anglais dans les communautés anglophones au Québec.

S'il y a une volonté politique d'utiliser tous les outils nécessaires,
il faudra dénombrer les enfants pratiquement à leur naissance, parce
que les budgets prennent du temps à préparer. À la vitesse où vont
les choses ici, les enfants de 0 à 5 ans ont le temps de se rendre jus‐
qu'à l'université avant que les services de prématernelle soient don‐
nés. C'est cela, la réalité. Il ne faut se fier à aucun outil provincial.
On a tout ce qu'il faut, au fédéral.

Si on est capable d'envoyer un chèque à toutes les familles qui
ont un enfant de 1 mois, on devrait être capable de savoir si les pa‐
rents ont l'intention de l'envoyer à une école francophone ou anglo‐
phone. On ne toucherait à aucune compétence provinciale. C'est
peut-être cela, l'outil qu'il nous faut. Cela nous donnerait un chiffre
pour faire des prévisions. En se basant sur le nombre de naissances
en 2024, par exemple, on aurait une idée du nombre d'enfants qui
auraient besoin de services scolaires en français en 2029. On le sau‐
rait au moins cinq ans à l'avance.

Par contre, si on se contente d'outils et d'estimations, ces enfants
seront rendus à l'université avant qu'on sache s'ils auraient préféré
aller à l'école en anglais ou en français, ou s'ils n'ont même pas pu
faire ce choix, parce que les écoles francophones dans les autres
provinces étaient pleines, ce qui est déjà le cas.

Alors, on ne peut pas faire d'estimations, parce qu'il y a des coûts
derrière cela. Si le gouvernement s'engage à utiliser tous les outils,
il s'engage à trouver le bon nombre. S'il y a suffisamment de volon‐
té, il est certain qu'on est capable de le faire. Cependant, si on veut
faire du surplace, laissons les choses floues, et elles resteront floues
pendant 50 ans encore.

● (0955)

Le président: Merci, monsieur Gourde.

Madame Ashton, vous avez la parole.
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Mme Niki Ashton: Je reconnais que de grandes préoccupations
ont été soulevées aujourd'hui quant à l'avenir des communautés
francophones au pays. Reconnaissant que ces informations sont es‐
sentielles, je veux savoir si la question sur les enfants d'ayants droit
va demeurer dans le formulaire court du recensement.

Le président: Madame Boyer, vous avez la parole.
Mme Julie Boyer: Merci, monsieur le président.

C'est probablement une question qu'il faudrait poser à Statistique
Canada.

Cela dit, il semble y avoir une confusion quant aux termes utili‐
sés dans la partie VII de la Loi sur les langues officielles. J'aimerais
donc clarifier la distinction entre les termes « engagement » et
« obligation », si vous le permettez.

Le président: Oui, allez-y, madame Boyer.
Mme Julie Boyer: Dans le projet de loi, le libellé proposé visant

la partie VII de la Loi sur les langues officielles commence par une
série d'engagements. Ces derniers touchent quatre domaines: pro‐
tection et promotion du français; apprentissage dans la langue de la
minorité; article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés;
épanouissement des minorités et promotion du français et de l'an‐
glais. On indique ici l'intention du fédéral de s'y engager, mais il n'a
pas tous les leviers nécessaires, puisque plusieurs de ces domaines
relèvent des compétences provinciales et territoriales.

Tout de suite après, le libellé proposé dans le projet de loi énonce
des obligations. Dans ce cas, le gouvernement fédéral a entièrement
le contrôle des leviers et peut obliger la mise en œuvre de mesures
positives.

L'amendement de M. Godin propose de transformer un engage‐
ment, dans une sphère où le fédéral ne contrôle pas tous les leviers,
en obligation.

Il y aurait ici une obligation pour le fédéral de procéder à un dé‐
nombrement. Je reviendrai tout de suite après sur la différence entre
un dénombrement et une estimation. Quoi qu'il en soit, pour ré‐
pondre à ce qui constituerait maintenant une obligation, il faudrait
se doter des outils nécessaires. Sinon, on ne serait pas en mesure de
répondre à cette obligation. Pour que le fédéral y parvienne correc‐
tement, il lui faudrait d'autres outils qui relèvent des compétences
des provinces et des territoires.

Le sous-amendement vise à corriger le fait que le fédéral ne dis‐
pose pas de tous les leviers nécessaires. Selon le libellé proposé par
le sous-amendement, le fédéral procéderait périodiquement à une
estimation à l'aide des outils nécessaires.

Il y a donc une différence entre une obligation et un engagement.
Quand on ne dispose pas de tous les leviers nécessaires, on parle
d'un engagement. Si on veut transformer l'engagement en obliga‐
tion, il faut reconnaître qu'il manque certains outils pour répondre à
cette obligation, et il faut les nommer. C'est ce que vise le sous-
amendement.

Je vais maintenant expliquer la différence entre un dénombre‐
ment et une estimation.

Si on parle d'une estimation, alors il est question du recensement,
qui a lieu tous les cinq ans. Il s'agit d'une estimation parce que,
comme je l'ai expliqué, le nombre va continuer d'augmenter en
2023, puis encore en 2024, et ainsi de suite jusqu'au prochain re‐
censement. Il s'agit d'une estimation, parce que les chiffres ne sont
pas figés dans le temps et peuvent augmenter.

Le président: Madame Boyer, en ce qui concerne le recense‐
ment, permettez-moi d'ajouter une précision pour les gens qui sont
ici.

Il y a le formulaire long et le formulaire court. Le formulaire
court, ce n'est pas une estimation. S'il y a un recensement à l'aide
du formulaire court, il ne s'agit plus d'une estimation.

Mme Marie-France Lalonde (Orléans, Lib.): C'est juste une
fois tous les cinq ans.

Le président: C'est tous les cinq ans, je comprends.

Mme Julie Boyer: Ce n'est pas sur une base annuelle.

Bref, dénombrer veut dire compter. Si on veut vraiment compter
les ayants droit, il faut pouvoir utiliser d'autres outils qui relèvent
des provinces et des territoires.

En fin de compte, il s'agit d'un choix terminologie entre le verbe
« dénombrer » et le verbe « estimer ». S'il s'agit de faire une estima‐
tion, alors le fédéral à lui seul peut le faire. C'est un portrait instan‐
tané. Si on choisit le terme « dénombrer », alors il faut vraiment
passer par les provinces pour confirmer les chiffres exacts de ma‐
nière ponctuelle, car ce sont elles qui ont accès aux listes des
conseils scolaires, par exemple.

Le président: Monsieur Godin, la parole est à vous.

M. Joël Godin: Merci, monsieur le président.

Madame Boyer, j’ai de la misère à saisir votre commentaire.

Vous dites que l'amendement que nous avons proposé entraîne
une obligation. Dans le texte actuel du projet de loi, il est bel et
bien écrit « s'engage à ». L'amendement que j'ai présenté reprend le
même terme. Elle est déjà là, l'obligation. Ce n'est pas mon amen‐
dement qui crée une obligation.

Ce que je dis, c'est qu'au lieu d'une estimation, il faut procéder à
un dénombrement. Il ne faudrait pas me prêter une intention que je
n'ai pas. Je pense qu'il est important d'apporter une précision à ce
qui a été dit par ma collègue la fonctionnaire de Patrimoine cana‐
dien. Au moyen de mon amendement, je ne crée pas une obligation
supplémentaire. Je ne fais que déterminer une méthode, tout sim‐
plement. Cette méthode, c'est le dénombrement, qui est plus fort
que l'estimation, à mon avis.

À ce sujet, j'aimerais lire un extrait d'un rapport du Comité per‐
manent des langues officielles, alors présidé par l'honorable Denis
Paradis, portant sur le dénombrement des ayants droit. D'ailleurs,
mon collègue M. Généreux a signé ce rapport. Selon ce qui a été dit
précédemment, cela voudrait probablement dire que nous, dans
notre rôle de législateur, avons commis des erreurs et fait de mau‐
vais libellés. Je vais lire l'extrait en question, puis je vais demander
à Mme Boyer de nous donner l'interprétation qu'elle en fait:

En dépit de cela, les témoins sont catégoriques: le questionnaire abrégé du re‐
censement de la population canadienne — qui est remis à 100 % de la popula‐
tion — est la seule option envisageable pour dénombrer adéquatement les ayants
droit.

Monsieur le président, cela revient à votre commentaire de tout à
l'heure à propos du formulaire court et du formulaire long. C'est
donc l'ensemble de la population qui est dénombrée.
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Madame Boyer et chers membres du Comité, ce n'est pas moi
qui l'ai dit. C'est écrit dans un rapport que les députés ont rédigé à
l'époque, qui a été validé par les analystes et les greffiers et qui se
trouve dans le livre d'histoire du Canada.

Je pense que c'est important de rectifier les faits, et c'est ce que je
viens de faire. J'aurais bien d'autres choses à dire, mais je ne veux
pas faire d'obstruction systématique.
● (1000)

Le président: Monsieur Généreux, vous avez la parole.
M. Bernard Généreux: Monsieur le président, nous avons

adopté un rapport à ce comité pour donner une orientation. Vous
vous rappellerez que tout le Comité s'est battu pour que la question
du dénombrement se retrouve dans le recensement.

Comme mon collègue vient de le dire, nous n'imposons pas une
obligation supplémentaire. C'est juste une question de terminologie,
parce que l'importance des mots est essentielle. Si mes collègues
m'écoutaient, ils comprendraient ce que je veux dire. Je suis totale‐
ment d'accord avec M. Godin: nous ne pouvons pas nous permettre
de diluer cela.

En fait, les outils nécessaires existent. La réalité est que, si nous
n'imposons pas dans la Loi sur les langues officielles l'obligation de
dénombrer les ayants droit et que nous continuons à nous fier à des
estimations, ce sont toutes les communautés de langue officielle en
situation minoritaire qui en subiront les conséquences. Il faut que
nous soyons conséquents par rapport à ce qui s'est fait par le passé.
Historiquement, nous avons une occasion à saisir, car elle ne se re‐
présentera pas avant 5, 10, 15 ou 20 ans. Il s'agit de vraiment mettre
les bons mots à la bonne place.

Mon collègue M. Lehoux l'a dit tantôt, il faut appeler un chat un
chat. Ce qu'il faut que nous fassions, c'est dénombrer les ayants
droit, et non simplement en estimer le nombre. Il y a une différence
fondamentale entre ces deux mots et il faut que mes collègues en
saisissent l'importance. Nous ne pouvons pas diluer cela. Tous en‐
semble, au Comité, nous nous sommes assurés qu'il allait y avoir un
dénombrement dans le recensement. Soit dit en passant, 100 % de
la population doit remplir le formulaire court du recensement.

À ce sujet, je suis d'accord avec mon collègue M. Godin. Il faut
absolument que tout le monde réfléchisse comme il faut avant de
voter là-dessus.

Le président: Est-ce qu'il y a d'autres interventions sur le sous-
amendement de M. Serré?

Puisqu'il n'y en a pas, nous allons procéder au vote.

(Le sous-amendement est adopté par 6 voix contre 5.)
● (1005)

Le président: Nous revenons donc à l'amendement CPC‑24 tel
qu'il a été modifié.

Avant de procéder au vote, y a-t-il d'autres interventions?

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, j'aimerais que la séance

soit suspendue un instant, car j'aurais besoin de consulter la gref‐
fière.

Le président: D'accord. Je suspends la séance pour quelques mi‐
nutes.

● (1005)
_____________________(Pause)_____________________

● (1005)

Le président: Nous reprenons la séance.

Nous discutons maintenant de l'amendement CPC‑24 tel qu'il a
été modifié.

S'il n'y a pas d'autres interventions, nous allons passer au vote.

Je cède donc la parole à la greffière.

La greffière du Comité (Mme Michelle Legault): D'accord, al‐
lons-y.

Monsieur Serré...

M. Joël Godin: J'aimerais intervenir, monsieur le président.

M. Marc Serré: Nous avons commencé le vote.

Le président: En effet, nous avons commencé le vote, monsieur
Godin.

M. Joël Godin: C'est à vous que je voudrais parler, monsieur le
président, et c'est votre réponse à vous que je voudrais entendre.

Je sais que la greffière est intervenue pour commencer le vote sur
l'amendement CPC‑24. Cependant, je voudrais que vous demandiez
s'il y a consentement unanime pour que je retire mon amendement.

Le président: Le vote a déjà commencé.

La seule façon de procéder, monsieur Godin, est d'obtenir le
consentement unanime. Dès qu'il y a consentement unanime, le Co‐
mité peut tout faire.

Y a-t-il consentement unanime du Comité pour que l'amende‐
ment CPC‑24 soit retiré?

● (1010)

M. Marc Serré: Non.

Le président: Nous avions déjà commencé le vote sur l'amende‐
ment CPC‑24, mais, afin d'éviter toute confusion, nous allons le re‐
prendre du début.

(L'amendement modifié est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le
Procès-verbal])

Le président: Cela nous amène à l'amendement BQ‑30.

M. Mario Beaulieu: Je ne présenterai pas cet amendement ni
l'amendement BQ‑31.

Le président: Les amendements BQ‑30 et BQ‑31, qui se
trouvent respectivement aux pages 75 et 76 de notre liasse d'amen‐
dements, ne seront donc pas présentés.

Nous passons maintenant à l'amendement CPC‑26.

Avant de donner la parole à M. Godin, je tiens à préciser que, si
l'amendement CPC‑26 est adopté, les amendements LIB‑14,
LIB‑15 et NDP‑6 ne pourront pas être proposés, puisqu'ils visent
les mêmes lignes du projet de loi.

Monsieur Godin, je vous cède la parole.

M. Joël Godin: Merci, monsieur le président.
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C'est un autre amendement qui, selon moi, est très important.
Après avoir entendu de nombreux témoins, dont des représentants
de la Fédération des communautés francophones et acadienne du
Canada, je pense que l'utilisation du mot « les » au lieu du mot
« des » change tout. C'est seulement une lettre qui change dans le
mot, mais le mot « des » est plus évasif que le mot « les ».

Je vais lire l'amendement et, par la suite, je présenterai mes argu‐
ments pour essayer de convaincre mes collègues de l'adopter.

L'amendement CPC‑26 propose que le projet de loi C‑13, à l’ar‐
ticle 21, soit modifié par substitution, aux lignes 29 et 30 de la
page 11, de ce qui suit:

que soient prises les mesures positives nécessaires pour mettre en œuvre les en‐
gagements énon-

Autrement dit, outre le changement que je viens d'expliquer,
l'amendement vise, après les mots « mesures positives », à rempla‐
cer « qu’elles estiment indiquées » par « nécessaires ».

Je vais récapituler.

Un jugement a été rendu en mai 2018, après que la Fédération
des francophones de la Colombie‑Britannique, la FFCB, a été obli‐
gée de se battre en cour pour que des services soient offerts en fran‐
çais ou pour que les investissements retournent dans la communau‐
té francophone. Il était question, entre autres, des centres d'emploi.
Je pense que tout le monde connaît le procès et son dénouement.
C'est exactement en s'appuyant sur la distinction entre les mots
« les » et « des » que le juge a donné gain de cause à la FFCB, si je
me souviens bien. C'était une cause opposant la FFCB et Emploi et
Développement social Canada.

Par la suite, il y a eu le projet de loi C‑32, dans lequel on a bien
fait les choses.

On a ensuite fait appel du jugement de la Cour fédérale. Vous
comprendrez que c'est assez particulier que le fédéral poursuive une
organisation qui défend les minorités.

Dans le projet de loi C‑13, on indique « que soient prises les me‐
sures positives qu'elles estiment indiquées », en parlant des institu‐
tions fédérales. J'ai des indications selon lesquelles on voudrait
remplacer le mot « les » par « des », mais on verra ce qui se passera
plus tard au Comité. Il est important de laisser le mot « les » et de
retirer « qu'elles estiment indiquées », en vue notamment de procé‐
der au dénombrement des ayants droit, plutôt que d'en faire une es‐
timation. C'est là tout le débat que nous venons d'avoir en comité.

Si nous adoptons l'amendement CPC‑26, cela aura pour effet de
renforcer le projet de loi. Je pense que l'objectif de tous les
membres ici est de bien servir les deux langues officielles. Si ja‐
mais, dans un avenir rapproché, on fait une intervention pour rem‐
placer le mot « les » par le mot « des », cela aura pour effet de nous
faire reculer encore plus loin que le projet de loi C‑32.

L'amendement CPC‑26 est primordial pour respecter le sens de
nos travaux, pour respecter la FFCB et pour respecter la FCFA, qui
regroupe près de 200 organismes représentant des minorités franco‐
phones à l'extérieur du Québec. Cet amendement est primordial,
bien qu'il semble banal tant il est court. Il vise à faire deux choses:
laisser le mot « les », au lieu d'utiliser un autre mot comme « des »,
et retirer les mots « qu'elles estiment indiquées ».

● (1015)

J'ai déjà présenté mes arguments, tout comme l'ont fait mes col‐
lègues, sur le fait d'éliminer l'idée d'estimation.

Je vais m'arrêter là, monsieur le président. Je pense qu'il est bien
important que nous adoptions cet amendement.

Le président: Merci, monsieur Godin.

Monsieur Drouin, vous avez la parole.

M. Francis Drouin: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je tiens à remercier mon collègue d'avoir proposé son amende‐
ment.

Je ne pense pas que l'amendement ait pour effet de remplacer le
mot « des » par le mot « les », étant donné que c'est déjà inclus
dans le projet de loi. Par contre, il apporte une modification en y
ajoutant le mot « nécessaires ». À ce sujet, j'aimerais poser une
question aux fonctionnaires qui sont parmi nous.

La dernière fois, vous avez parlé de l'effet qu'aurait l'inclusion du
mot « nécessaires », de sorte qu'on mentionne « les mesures posi‐
tives nécessaires ». Je veux être clair: on ne dit pas « des mesures
positives nécessaires », mais bien « les mesures positives ». C'est
déjà dans le projet de loi. L'amendement a pour effet d'ajouter le
mot « nécessaires ».

À votre avis, quel effet aurait l'ajout du mot « nécessaires »?

Mme Julie Boyer: Merci beaucoup de la question.

L'amendement vise le début du libellé proposé dans le projet de
loi correspondant aux obligations qui seraient prévues à la par‐
tie VII de la Loi sur les langues officielles. Il y a effectivement une
obligation. Les mots « les mesures positives » restent tels quels. Le
texte proposé dans le projet de loi C‑13 reflète la jurisprudence, et
c'est repris dans l'amendement. Par contre, ce qui est nouveau, c'est
le mot « nécessaires ». Il faut se demander ici qui décide quelles
mesures sont nécessaires. Est-ce le ministère qui doit déterminer ou
juger si une mesure positive en particulier est nécessaire? Est-ce
que ce sont plutôt les intervenants qui déterminent et font la preuve
que la mesure positive en question est nécessaire?

Ici, le mot « nécessaires » pourrait avoir un effet limitatif sur les
mesures qui seraient prises. Il y a en effet un jugement à poser pour
déterminer si une mesure est nécessaire. Est-elle nécessaire pour les
intervenants ou nécessaire pour le ministère? Le ministère pourrait
juger qu'elle n'est pas nécessaire. Les intervenants devraient alors
démontrer pourquoi elle l'est. Cela pourrait donc avoir un effet li‐
mitatif qui n'était pas prévu.

La formulation qu'on retrouve dans le projet de loi C‑13, à savoir
« qu’elles estiment indiquées », donne au ministère le choix de les
imposer. Le fardeau de la preuve ne s'applique donc pas, dans ce
cas.

M. Fallu pourrait sans doute vous donner plus de détails à ce su‐
jet.

M. Marcel Fallu: L'obligation de prendre des mesures positives
a été introduite dans la partie VII de la Loi sur les langues offi‐
cielles en 2005, par l'entremise du projet de loi S‑3.
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Je ne répéterai pas tout ce que les intervenants ont fait valoir de‐
vant votre comité, mais disons qu'au fil des ans, un certain nombre
de critiques ont été formulées quant à la mise en œuvre. La juris‐
prudence a aussi évolué. La dernière décision rendue dans ce dos‐
sier est le jugement de la Cour d'appel fédérale dans la cause oppo‐
sant la FFCB et EDSC.

La formulation « les mesures qu'elles estiment indiquées » qu'on
retrouve dans le projet de loi C‑13 et la formulation actuelle em‐
ployée au paragraphe 41(2) de la Loi s'équivalent, même si les mots
sont légèrement différents. Essentiellement, il s'agit quand même
d'une obligation contraignante pour les institutions fédérales.

Comme Mme Boyer l'a mentionné, l'ajout du mot « nécessaires »
pourrait introduire un genre de filtre. Ce n'est probablement pas ce
qui était envisagé, mais nous pensons que cette formulation pourrait
créer un genre de plafond ou une obligation de démontrer pourquoi
une mesure est nécessaire. En revanche, la formulation qu'on re‐
trouve dans la Loi actuelle et celle qu'on retrouve dans le projet de
loi C‑13 donnent aux institutions fédérales la latitude nécessaire
pour décider des meilleurs moyens.
● (1020)

Le président: Y a-t-il d'autres questions?

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, ma question s'adresse à

Mme Boyer.

Vous avez dit que le libellé proposé dans l'amendement CPC‑26
laissait aux organismes la possibilité de juger si une mesure était
nécessaire. Expliquez-moi quelle est la différence entre les formula‐
tions. Dans le projet de loi, lorsqu'on dit que les institutions fédé‐
rales doivent « veiller à ce que soient prises les mesures positives
qu’elles estiment indiquées », c'est une question d'interprétation.
Les organismes vont quand même faire valoir leurs arguments au‐
près des fonctionnaires. La formulation « les mesures positives né‐
cessaires » implique la même chose de la part des fonctionnaires.
Ce sont quand même eux qui vont décider si, oui ou non, une me‐
sure est nécessaire. Que ce soit « les mesures positives qu’elles es‐
timent indiquées » ou « les mesures positives nécessaires », dans
les deux cas, c'est une question d'interprétation. Il n'y a pas de résis‐
tance ou d'éléments qui vont obstruer le travail des fonctionnaires.

Pouvez-vous m'expliquer en quoi le mot « nécessaires » est plus
contraignant que les mots « qu'elles estiment indiquées »? Pour ma
part, je ne comprends pas votre raisonnement.

Mme Julie Boyer: Je demanderais à M. Newman, du ministère
de la Justice, d'expliquer plus clairement la distinction entre les
deux termes.

Me Warren Newman: Merci.

Il y a une marge d'appréciation lorsqu'on met en œuvre des me‐
sures positives. L'expression « qu'elles estiment indiquées » ac‐
corde un certain pouvoir discrétionnaire aux institutions fédérales,
qui sont tout de même les maîtres d'œuvre de la conception et de la
prestation de leurs propres programmes et services. Cette expres‐
sion leur donne une certaine marge de manœuvre dans la mise en
œuvre de cet engagement et de ces obligations.

Cela dit, le projet de loi C‑13 énonce une série de mesures posi‐
tives et des balises qui ajoutent davantage à cet égard. Ces balises
aident beaucoup et elles vont dans le sens du jugement de la Cour
d'appel fédérale qui a été mentionné: il faut notamment que les me‐

sures soient concrètes et soient prises avec l'intention d'avoir un ef‐
fet favorable, tout en respectant les nécessités de protection et de
promotion. Je n'ai pas besoin de lire toutes ces dispositions, mais
c'est quand même considérable.

Lorsqu'on regarde l'évolution de la partie VII depuis 1988, le
gouvernement fédéral est allé bien au-delà de l'engagement initial,
qui était un engagement solennel, mais qui n'avait pas pour but de
créer des obligations. Maintenant, les obligations sont en place et il
faut aussi qu'elles se concrétisent. Cela dit, il faut quand même lais‐
ser un certain pouvoir discrétionnaire ou une marge de manœuvre
aux institutions fédérales pour mettre en œuvre ces mesures de la
manière « qu'elles estiment indiquées ». C'est le vocable que nous
préférons utiliser.

Le président: Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: En fait, monsieur Newman, vous venez de ter‐

miner votre intervention en disant que vous préférez utiliser l'ex‐
pression « qu'elles estiment indiquées ». Je comprends que c'est une
préférence, mais vous ne m'avez pas convaincu que la notion de
« mesures positives nécessaires » sera contraignante dans son appli‐
cation dans le quotidien des fonctionnaires.

Me Warren Newman: Le mot « nécessaires » impose une
norme élevée. Il soulève aussi un certain débat sur ce qui est néces‐
saire et ce qui ne l'est pas. Par contre, le mot « indiquées » laisse
aux institutions une marge de manoeuvre, une marge discrétion‐
naire pour qu'elles mettent en œuvre l'engagement en respectant son
esprit, sans nécessairement les contraindre au point où elles doivent
justifier la nécessité de chaque mesure.

M. Joël Godin: Monsieur Newman, votre réponse s'applique-t-
elle si la formulation retenue mentionne le verbe « estiment »?
● (1025)

Me Warren Newman: Revenez-vous au débat de tout à l'heure?
M. Joël Godin: Non.

Vous me dites que le mot « nécessaires » est contraignant, qu'il
entraîne des obligations, qu'il est sujet à interprétation et qu'il est
discrétionnaire. Comment définit-on le mot « nécessaires »? Ce qui
est nécessaire pour moi ne l'est peut-être pas nécessairement pour
vous et vice-versa. Or, c'est la même chose pour le verbe « es‐
timent ». Quand j'estime, je le fais d'une façon et vous le faites
d'une autre. C'est donc discrétionnaire aussi.

De ces deux mots, comment pouvons-nous dire que l'un est plus
fort que l'autre?

Me Warren Newman: J'imagine que vous proposez le mot « né‐
cessaires » parce que vous le jugez plus contraignant que l'expres‐
sion « qu'elles estiment indiquées ».

Pour nous, la nécessité est un critère qui va entraîner des débats
quand il s'agira de déterminer si le seuil de nécessité est atteint ou
pas. Il faut aussi laisser à ces institutions un certain pouvoir discré‐
tionnaire. Le libellé actuel reflète ce désir de maintenir une marge
de manoeuvre, une certaine souplesse dans la mise en oeuvre de ces
obligations. Nous présumons que les institutions agiront de bonne
foi, conformément à la partie VII de la Loi et aux nouvelles dispo‐
sitions.

M. Joël Godin: En fait, vous avez raison, dans le sens où le mot
« nécessaires » est, selon nous, plus contraignant, tout en n'impo‐
sant pas de limites et en laissant quand même libre cours à l'inter‐
prétation.



17 février 2023 LANG-51 13

Notre but est de renforcer la démarche pour que les institutions
fédérales soient encore plus sensibles aux mesures positives. Qu'il
s'agisse de mesures indiquées ou de mesures nécessaires, c'est la
même chose, mais le terme « nécessaires » est un peu plus fort.

Nous tentons d'apporter une nuance sémantique.
Le président: Merci, monsieur Godin.

Comme il n'y a pas d'autres interventions à ce sujet, nous allons
mettre aux voix l'amendement CPC‑26.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Cela nous amène à l'amendement LIB‑14.

Je tiens à porter à l'attention du Comité que, si l'amende‐
ment LIB‑14 est adopté, l'amendement LIB‑15, à la page 79 de la
liasse d'amendements, ne pourra pas être proposé, car il est iden‐
tique. De plus, si l'amendement LIB‑14 est adopté, l'amende‐
ment NDP‑6, à la page 80 de la liasse d'amendements, ne pourra
pas être proposé non plus, cette fois en raison d'un conflit de lignes.

Monsieur Drouin, je vous cède la parole.
M. Francis Drouin: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je vais suivre vos conseils et tout simplement lire l'amende‐
ment LIB‑14 intégralement. Ce dernier propose que le projet de
loi C‑13, à l'article 21, soit modifié par substitution, aux lignes 29 à
31, à la page 11, de ce qui suit:

que les engagements énoncés aux paragraphes (1) à (3) soient mis en œuvre par
la prise de mesures positives.

Je vais demander aux fonctionnaires, qui ont passé beaucoup de
temps avec nous durant les dernières réunions, de commenter cet
amendement par rapport au texte initial du projet de loi.

Le président: Madame Boyer, vous avez la parole.
Mme Julie Boyer: Merci, monsieur le président.

Le libellé actuel du projet de loi demande aux ministères de
veiller à ce que les engagements énoncés aux paragraphes (1) à (4)
de l'article 41 de la Loi, tel que modifié par le projet de loi C‑13,
soient mis en œuvre par la prise de mesures positives.

Cet amendement formulerait la première obligation mentionnée à
la partie VII de la Loi de façon plus directe. Tout en conservant
l'idée qu'il s'agit de plusieurs mesures positives et non d'une seule,
l'amendement supprimerait la discrétion accordée par le libellé ac‐
tuel du projet de loi, dont nous venons de parler en étudiant l'amen‐
dement CPC‑26. L'amendement enlèverait ainsi à un ministère la
possibilité de juger qu'une mesure n'est pas indiquée ou importante.

En enlevant la possibilité d'un tel jugement de valeur, l'amende‐
ment obligerait les ministères à mettre en place des mesures posi‐
tives pour répondre aux engagements mentionnés aux paragraphes
(1) à (4) de l'article 41 de la Loi, tel que modifié par le projet de loi.
● (1030)

Le président: Merci, madame Boyer.

Cela vous convient-il, monsieur Drouin?
M. Francis Drouin: Oui. Cela me va.
Le président: Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, ce que j'avais prédit est

arrivé.

L'amendement LIB‑14 propose « que les engagements énoncés
aux paragraphes (1) à (3) soient mis en œuvre par la prise de me‐
sures positives », au lieu de parler « des mesures positives ».

Selon moi, une référence à toutes les mesures positives démon‐
trerait une plus grande obligation de résultat. Selon ma compréhen‐
sion, l'expression « de mesures positives » laisserait entendre que
certaines mesures peuvent être prises, mais pas toutes. La nuance
est donc bien importante ici.

Nous discutons d'une lettre. C'est donc assez précis, mais, tant
qu'à faire notre travail, faisons-le bien. Je ne suis pas à l'aise avec la
formulation « de mesures ». On devrait utiliser la formulation « des
mesures », afin d'inclure toutes les mesures que les fonctionnaires
ont définies. Présentement, il n'y a pas d'engagement à ce que
toutes les mesures qui ont été définies soient mises en place, cer‐
taines pouvant être laissées au bon vouloir de fonctionnaires ou de
politiciens qui pourraient décider que même s'il y a dix mesures, ils
n'en appliqueront que trois et rangeront les sept autres dans le tiroir.

J'aimerais entendre ce que Mme Boyer et M. Newman ont à dire
à ce sujet.

Mme Julie Boyer: Je remercie le député de sa question.

À mon avis, cela reflète la jurisprudence actuelle, parce que le li‐
bellé proposé dans l'amendement LIB‑14 parle « de mesures posi‐
tives » au pluriel. L'obligation de la prise « de mesures positives »
implique donc que « des » mesures positives seront prises.

Je vais maintenant me tourner vers mon collègue du ministère de
la Justice afin qu'il confirme que cela reflète bien la jurisprudence
la plus récente.

Le président: Merci, madame Boyer.

Monsieur Newman, vous avez la parole.
Me Warren Newman: C'est aussi la façon dont je comprends les

choses. Comme je l'ai dit tout à l'heure, l'idée est d'adopter une série
de dispositions qui vont dans le même sens que le jugement de la
Cour d'appel fédérale dont il a été fait mention. Évidemment, cette
dernière devait composer avec le texte tel qu'il était rédigé.

Le présent amendement propose de supprimer l'élément
« qu'elles estiment indiquées » pour tout simplement mettre l'accent
sur le fait que les institutions vont prendre les mesures. On peut
donc conclure qu'il s'agirait des mesures nécessaires, ce qui va dans
le même sens que « les mesures positives qu'elles estiment indi‐
quées », si on veut.

Comme Mme Boyer l'expliquait, je pense que le libellé proposé
va englober la gamme des mesures pertinentes, sans pour autant
contraindre les institutions à un point tel qu’elles perdraient toute
souplesse dans la mise en œuvre de cet engagement et de ces obli‐
gations.

Le président: Merci.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: En fait, monsieur le président, le libellé du nou‐

veau paragraphe 41(5) de la Loi sur les langues officielles que pro‐
pose l'article 21 du projet de loi C‑13, rédigé par le gouvernement,
demande « que soient prises les mesures positives qu'elles estiment
indiquées pour mettre en œuvre les engagements énoncés aux para‐
graphes (1) à (3) ». Nous ne reviendrons pas sur le débat entourant
l'expression « qu'elles estiment indiquées ».
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Or, ce même gouvernement propose maintenant un amendement
qui viendrait selon moi amoindrir ou ramollir le projet de loi C‑13
en suggérant « la prise de mesures positives ». On élimine le mot
« les » de la ligne 29 du projet de loi pour y inscrire le mot « de »,
qui a la même signification que « des ».

Je reviens à mon exemple de tout à l'heure. En supposant l'exis‐
tence de dix mesures positives, l'amendement LIB‑14 permettrait
de n'en appliquer qu'une seule, ou trois, quatre, cinq, ou encore les
dix. On ne le sait pas. Or, le libellé actuel du projet de loi à l'étude
obligerait les institutions fédérales à appliquer les dix mesures.
Pourquoi diminuer et amoindrir ce projet de loi?
● (1035)

Le président: Vous adressez-vous à quelqu'un en particulier,
monsieur Godin?

M. Joël Godin: Nous pouvons demander à Mme Boyer ou à
M. Newman de répondre. Si quelqu'un d'autre veut répondre, cette
personne est la bienvenue. Les mesures positives ne touchent pas
M. Quell, je crois.

Mme Julie Boyer: À mon avis, ce n'est pas un amoindrissement
de l'engagement. Il est évident qu'il s'agit d'une obligation pour le
gouvernement fédéral. Cela semble être une façon plus directe de
dire qu'il doit prendre des mesures positives, et ce, au pluriel.

Effectivement, le nombre exact de mesures positives à prendre
n'est pas prescrit. C'est à la Couronne de décider de l'investissement
et du niveau d'ambition et c'est au gouvernement de décider du bud‐
get. Cela dit, le libellé précise l'obligation de prendre des mesures
positives afin de mettre en œuvre ces engagements.

Me Warren Newman: La phrase du nouveau paragraphe 21(5)
de la Loi proposé par l'article 21 du projet de loi C‑13 ne se termine
pas après « mesures positives », puisqu'il n'y a pas de point. Selon
le libellé actuel, il est prévu « que soient prises les mesures posi‐
tives qu'elles estiment indiquées pour mettre en œuvre les engage‐
ments énoncés aux paragraphes (1) à (3) ». Il s'agit donc des me‐
sures indiquées, opportunes.

Pour sa part, la version anglaise est très forte.
[Traduction]

Every federal institution has the duty to ensure that positive measures are taken
for the implementation of the commitments

Il me semble que ce libellé est même plus fort que si l'on disait
« les mesures positives qu'elles estiment indiquées sont prises... ».

On pourrait aussi dire « les mesures positives nécessaires pour
mettre en œuvre les engagements énoncés aux paragraphes (1) à (3)
sont prises ».
[Français]

Pour moi, c'est un libellé assez fort.
Le président: Monsieur Godin, avant que vous posiez une autre

question, je veux vous informer que, pour toutes sortes de raisons,
nous devons terminer à 10 h 45 précises. Je vous laisse continuer,
mais, à 10 h 45, nous allons devoir lever la séance, même si nous
n'avons pas fini la discussion sur l'amendement LIB‑14.

Vous avez la parole.
M. Joël Godin: Madame Boyer, vous avez dit tout à l'heure que

vous aviez l'obligation de faire la liste des mesures qui entraînent
des dépenses. L'amendement vous oblige-t-il à divulguer la liste de
toutes les mesures pour que nous, législateurs, décidions?

Mme Julie Boyer: Non, l'amendement ne fait pas cela.
M. Joël Godin: C'est une échappatoire.
Le président: Monsieur Serré, vous avez la parole.
M. Marc Serré: Je pense que Mme Boyer a répondu un peu aux

inquiétudes de M. Godin. L'amendement n'amoindrit pas le projet
de loi quant aux mesures positives.

Madame Boyer, pouvez-vous nous donner un exemple de règle‐
ment, dans la partie VII, pour démontrer que cela n'amoindrit pas le
projet de loi?

Mme Julie Boyer: Monsieur le président, je laisserai la parole à
M. Fallu.

M. Marcel Fallu: Merci.

Monsieur Serré, vous parlez de règlements. La partie VII prévoit
effectivement un pouvoir réglementaire depuis que la Loi a été ren‐
forcée en 2005. Toutefois, à ce jour, il n'a pas été exercé. Il n'y a
donc aucun règlement en place actuellement, mais le pouvoir régle‐
mentaire demeure. Il est déplacé au nouveau paragraphe 41(11) de
la Loi proposé par le projet de loi C‑13, mais c'est essentiellement
le même pouvoir réglementaire que celui qu'on trouve dans la ver‐
sion actuelle de la Loi. Le but d'un règlement d'application de la
partie VII serait de baliser la manière dont les obligations doivent
être remplies.

Par ailleurs, je vous ferai remarquer que les nouveaux para‐
graphes 41(6) à 41(10) de la Loi proposés par le projet de loi C‑13
clarifient les démarches que doivent prendre les institutions fédé‐
rales en matière de mesures positives, pour répondre à d'éventuels
problèmes de mise en œuvre. Tout cela peut également être davan‐
tage précisé par voie réglementaire, ainsi que par des instruments
de politique du Conseil du Trésor. Ces instruments sont une nou‐
veauté apportée par le projet de loi C‑13, car la version actuelle de
la Loi ne prévoit pas cette possibilité à la partie VII.

Il y a donc des façons d'être encore plus précis pour donner des
lignes directrices aux institutions fédérales. Toutefois, même si j'ai‐
merais bien que ce soit nous, les fonctionnaires, qui votions les
budgets, ce n'est pas le cas.
● (1040)

Le président: Merci.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Je pense que nous avons été très raison‐

nables. Nous voulons que le débat avance le plus rapidement pos‐
sible et que nous ayons le temps de faire le tour des amendements.
Jusqu'à maintenant, nous avons étudié 20 articles sur 71, et nous
avons débattu et voté 44 amendements. Nous sommes rendus à la
page 78 des 229 de la liasse d'amendements.

Outre l'application de la loi 101 aux entreprises de compétence
fédérale au Québec, l'article 54 du projet de loi C‑13 est important
pour les francophones hors Québec.

Je pense donc qu'il est très important de terminer le débat et de
procéder le plus rapidement possible.

M. Marc Serré: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Nous parlons de l'amendement LIB‑14.

Le président: Effectivement.

Merci de votre intervention, monsieur Beaulieu, mais il faut vrai‐
ment nous concentrer sur l'amendement LIB‑14.
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Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, j'aimerais déposer un

sous-amendement. Je pense qu'on l'a fait circuler.
Le président: On me dit qu'il fallait d'abord que vous le dépo‐

siez. Il vient d'être envoyé à tout le monde.
M. Joël Godin: J'en ferai la lecture, mais on n'aura pas le temps

d'en débattre, puisque je comprends qu'on ne pourra pas prolonger
la réunion.

Je propose donc que l'amendement soit modifié, par substitution,
aux mots « les engagements énoncés aux paragraphes (1) à (3)
soient mis en oeuvre par la prise de mesures positives. » de ce qui
suit:

soient prises les mesures positives pour mettre en œuvre les engagements énon‐
cés aux paragraphes (1) à (3).

Le président: Je ne l'ai pas devant moi, mais, si j'ai bien com‐
pris, la modification proposée s'insérerait après les mots « les enga‐
gements énoncés aux paragraphes (1) à (3) ».

M. Joël Godin: En fait, c'est à la ligne 29 de la page 11 du projet
de loi. Les lignes 29, 30 et 31 seraient remplacées par les mots
« que soient prises les mesures positives pour mettre en œuvre les
engagements énoncés aux paragraphes (1) à (3). »

Je l'ai peut-être mal libellé, mais vous savez que nous sommes
pressés.

Le président: Monsieur Godin, je comprends l'idée de votre
sous-amendement, mais, en matière de procédure, un sous-amende‐
ment qui élimine toute la substance de l'amendement est irrece‐
vable.

M. Joël Godin: Non, je n'élimine pas tout, car mon sous-amen‐
dement commence après le mot « que ».

Le président: Exactement. Il ne reste que le mot « que », et donc
aucune substance.

M. Joël Godin: J'aurai essayé, monsieur le président.

Le président: Je vous en remercie, mais nous allons en rester là.
Votre sous-amendement est donc irrecevable. En anglais, c'est pire
encore.

Puisqu'il n'y a plus d'autres interventions, nous allons mettre aux
voix l'amendement LIB‑14.

(L'amendement est adopté par 6 voix contre 3.)

● (1045)

Le président: Nous allons nous arrêter ici pour aujourd'hui.

La séance est levée.
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